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Por tes ouver tes vir tuelles, salon de
l’orientation en visio… la pandémie a rendu 

encore plus diffi cile les choix d’orientation des 
jeunes. Pour les guider au mieux, la direction 
diocésaine de l’enseignement catholique de 
Loire-Atlantique a lancé un annuaire en ligne1 
des lycées et formations post-bac. Il se présente 
comme un moteur de recherche qui se décline 
par formation, par domaine professionnel, par 
zone géographique ou par type d’établissement 
(agricole, général et technique ou professionnel), 
avec une entrée spéciale pour les formations 
proposées en alternance. 
Les quarante-huit lycées référencés peuvent 
enrichir eux-mêmes leur fi che de présentation 
avec leurs actualités : dates de leurs portes 
ouvertes, lancement d’une nouvelle formation, 
réactualisation de la liste de spécialités 
proposées…
« La force de cet outil d’aide à l’orientation est 
d’être une réalisation institutionnelle commune 

où chacun a apporté son expertise, se félicite Jean-Luc Bescond, 
chargé de mission à la direction diocésaine nantaise. Les services 
diocésains ont constitué la base des données initiales. L’Apel a pour 
sa part proposé des modules gratuits et ludiques de connaissance de 
soi et une fenêtre pop-up qui met les internautes en lien direct avec 
un service départemental d’aide aux familles. » 
Cet annuaire en ligne, qui présente la diversité de l’offre de formation 
du réseau, s’adresse pour l’heure préférentiellement aux élèves de 
2de et de fi n de collège. Au vu du succès rencontré, la direction 
diocésaine envisage de l’étoffer avec les poursuites d’études post-
bac. En plus des BTS et bachelors déjà présents, fi gureraient ainsi 
les classes préparatoires et les formations de l’Université catholique 
de l’Ouest. Son extension aux collèges et écoles primaires pourrait 
venir ultérieurement. 
1. orientationec44.fr

NANTES 

Un annuaire en ligne 
des lycées
La direction diocésaine de Nantes s’est dotée d’une plateforme 
destinée à aider les collégiens et leurs familles à appréhender la 
diversité de l’offre de formation de ses lycées. Virginie Leray 
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Parlons rythmes scolaires 

Qui n’a jamais 
entendu dire : « Le 
chef d’établissement 
assume la 
responsabilité de 
l’établissement et 
de la vie scolaire » ? 
Cette phrase signifi e 
que l’autorité 
académique n’a 
aucun droit de regard 

sur le fonctionnement de l’établissement 
privé lié par un contrat à l’État. Et ce, en 
vertu du principe posé par les articles du 
Code de l’éducation R 442-39 pour les 
établissements sous contrat d’association 
et R 442-55 pour les établissements sous 
contrat simple. Dans ces établissements, 
seul l’enseignement, en application des 
articles L 442-5 et L 442-12 du code 
précité, est en effet placé sous le contrôle 
de l’État. Les dispositions de ce même 
code relatives à la vie scolaire ne sont 
donc pas opposables aux établissements 
privés sous contrat, à moins qu’une 
disposition législative ou règlementaire 
ne le prévoie.

En matière de rythmes scolaires, 
l’aménagement de l’année scolaire, 
de la semaine scolaire, de la journée 
scolaire est donc bien une décision 
interne à chaque établissement, que 
l’administration académique se doit de 
respecter dès lors que :

- la première phrase de l’article L 521-1
du Code de l’éducation est respectée ;

- les élèves reçoivent bien les heures
d’enseignement prévues au programme
offi ciel de la classe qu’ils fréquentent ;

- les enseignants, soumis aux mêmes
obligations de service que leurs
homologues de l’enseignement public,
effectuent l’intégralité des heures pour
lesquelles ils sont payés par l’État.

La première phrase de l’article L 521-1 sus 
évoquée opposable aux établissements 
privés sous contrat en application de 
l’article L 442-20 du Code de l’éducation 
énonce que « l’année scolaire comporte 
trente-six semaines au moins réparties 
en cinq périodes de travail, de durée 
comparable, séparées par quatre périodes 
de vacance des classes ».

Isabelle Jouault, juriste au Sgec
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Actus / enseignement catholique

…EN DIRECT DES DIOCÈSES… EN DIRECT DES DIOCÈSES… EN DIRECT DES DIOCÈSES…

Re-confinement oblige, la charte
Écologie intégrale de l’enseigne-

ment catholique de la Sarthe a été pro-
mulguée en petit comité, le 
14 avril dernier, autour de
Mgr Yves Le Saux, évêque
du Mans (72). Pour autant,
la vidéo de la cérémonie1

valorise un processus d’un
an et demi qui s’est nourri de
constants allers-retours entre
la direction diocésaine et le 
terrain. Les établissements
ont bénéficié de deux jour-
nées des Communautés éducatives en 
décembre 2019 et 2020, d’interventions
du père Dominique Lang ou de Jérôme
Brunet, du Sgec, et de projections-
débats autour de Demain est à nous, 
le documentaire de Gilles de Maistre 
(cf. ECA n° 402, p. 34). En retour,
fresques fleuries, flashmob, actions
solidaires, témoignages et appels au

changement sont remontés des éta-
blissements. L’objectif de ce travail
collaboratif : explorer la dimension

intégrale des personnes et
relier les enjeux environne-
mentaux et relationnels.
Un comité de pilotage diocé-
sain a synthétisé les contri-
butions en quatre chapitres
traitant de la relation à Dieu,
à la création, aux autres et
à soi-même. « Cette charte
appelle à une conversion dont
la crise actuelle a démontré 

l’urgence. Elle invite nos établisse-
ments à la faire vivre selon les prio-
rités locales », salue Éric Martinez, le
directeur diocésain. Le texte s’incarne
déjà dans les préoccupations environ-
nementales portées par l’Udogec et les
actions de prévention du harcèlement 
organisées par l’Apel. Virginie Leray
1. À retrouver sur : ec72.fr

SARTHE 

Une charte Écologie intégrale

En novembre dernier, le Salon
E xc e l l e n c e  P r o  a  d û  ê t r e

annulé mais le Comité régional de
l’enseignement catholique (Crec)
Nouvelle-Aquitaine a trouvé une
alternative. Une émission, intitulée
La voie pro : construisons-la, vivons-
la !, a été programmée sur une chaîne
YouTube1 créée pour l’occasion le
7 avril dernier, avec la complicité des
élèves en BTS audiovisuel du lycée
Saint-Genès de Bordeaux. « Sa durée
est de trois heures, réparties en quatre

séquences : une présentation
de la voie pro, un focus sur le
regard que portent les familles,
le lien avec les entreprises et
l’accompagnement du parcours
des jeunes », explique Stéphane
Nouvel, secrétaire général du
Crec Nouvelle-Aquitaine.
Chaque moment a été nourri
par des interventions d’experts –

Agence Excellence Pro, représentants
d’écoles d’ingénieurs, entrepreneurs, 
etc. – et par des témoignages de jeunes.
« Dix courtes vidéos illustrent les
propos », précise Jean-Philippe Gérard,
délégué régional au Crec. Grâce aux 
échanges par tchat avec les internautes
lors du direct, une dynamique féconde
s’est mise en place. Rendez-vous est
pris pour réitérer l’expérience en avril
prochain… Mireille Broussous
1. Replay sur : youtube.com (« Enseignement 
catholique Nouvelle-Aquitaine »).

NOUVELLE-AQUITAINE  

La voie pro sur YouTube

LYON 

Pédago’Troc
en visio

Lors du premier conf inement,
en mars 2020, le Pédago’Troc,

organisé en visio par le diocèse de
Lyon avait duré… trois semaines. Ces
échanges entre établissements avaient
surtout porté sur le renforcement
des compétences numériques des
enseignants pris dans la tourmente
du distanciel.
Cette année, toujours en visio, ce
temps fort a retrouvé son format
habituel d’une journée, le mercredi
7 avril dernier, et s’est ouvert aux
AESH et aux APS (Adjoints en
pastorale scolaire). Les thèmes
abordés ont été divers :  classe
flexible, plan de travail, pédagogie
coopérative, gestion des émotions,
problèmes  de  compor tement ,
rituels d’accueil… Dans chacun
des cinquante-trois ateliers, d’une
durée de quarante-cinq minutes, les
enseignants ont présenté une pratique
pédagogique ou un outil avant
d’échanger avec leurs collègues. Le
succès a été au rendez-vous : 1 000
connexions ont été enregistrées au
cours de la journée ! « Nous avions
informé les chefs d’établissement
de cet événement dès janvier.
Les équipes se sont réparties les
ateliers pour en suivre le maximum
et en parler entre eux par la suite »,
explique Jacques Bouvet, adjoint
du directeur diocésain et référent
éducation inclusive. Cette journée
qui a multiplié les partages entre
enseignants fera sans doute évoluer
les prochains Pédago’Troc… MB

©
 C

RE
C

 N
O

U
V

EL
LE

-A
Q

U
IT

A
IN

E

eca n° 403  juin-juillet 2021  15  

https://www.orientationec44.fr/
https://www.orientationec44.fr/



